
REPUBLIQUE DU BENIN
FRÀTEXN'TTE.JIJMCI.IX VAIL

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2013- 776DU 11AVRIL2013

portant promotion au grade de Capitaine ou
Lieutenant de Vaisseau, d'officiers des Forces
Armées Béninoises au titre dgs f er, lème, 3ème et 4ème

trimestres de I'année 2013.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,
CHARGE DE LA DEFENSE NATIONALE,

Vu la loi n'90-016
Béninoises ;

du 18 juin L990 portant création des Forces Armées

Vu la loi n' 200543 du 26 juin 2006 portant statut général des personnels
militaires des Forces Armées Béninoises ;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élecüon présidentielle du 13 mars 2011 ;

Vu le décret n' 2013-008 du 05 février 2013 Portant composition du
Gouvemement;

Vu le dêcret n"2007-494 du 02 novembre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale et le
décret n"2010-593 du 31 décembre 2010 qui l'a modifié et comPlété ;

Vu le décret n'80-34 du 11 février 1980 portant déblocage total et définiti{ des

avantages financiers correspondant aux agents Permanents de l'Etat et des

personnels militaires des Forces Armées Béninoises pour compter du 1er

janvier 198Ç;
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Vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin;



Vu l'arrêté n' 0677IMDN/DCISC/DRH/SGSC/SA du 27 fiévier 2013
portant inscription au tableau d'avancement d'officiers des Forces Armées
Béninoises au titre de l'année 2013.

ARTICLE 1"': Sont promus au grade de Capitaine, ou Lieutenant de
oises dont les noms suivent :Vaisseau, les officiers des Forces Armées Bénin

Pour compter du l-"' janvier 2013

ARMEE DE TERRE

-Lieutenant TOUDONOU Djidjoho Fidèle

-Lieutenant TOBOSSOU T Brice M.

FORCES NAVALES

Néant

GENDARMERIE NATIONALE

Néant

Pour compter du L"'avril 2013

-Lieutenant AKPODE Sèhouédé

-Lieutenant ALLABY Serges Christtan6T
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DECRETE:

FORCES AERIENNES

ARMEE DE TERRE



-Lieutenant AKPAKI K. Gildas

FORCES NAVALES

-Enseigne de Vaisseau de 1ère Classe SAÏZONOU Franck

Néant

ARMEE DE TERRE

-Lieutenant AMEDENOU Eric

-Lieutenant GANDIETO Comlan Fidèle

-Lieutenant DELEKE B. Coffi Joël

FORCES AERIENNES

-Lieutenant KANLISSOU C. Elias

-Lieutenant BIOBOU Luc A.

-Enseigne de Vaisseau ds lère çlq55s TAKIERI Boni

Néant
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FORCES AERIENNES

GENDARMERIE NATIONALE

Pour compter du L". juillet 2013

FORCES NAVALES

GENDARMERIE NATIONALE



Pour compter du L". octobre 2013

-Lieutenant HOLIESSOLIVO Jean

-Lieutenant KAKPO Coffi Antoine

-LieutenantBlAOU Léonard

-Lieutenant KASSA Cocou Louis

-Lieutenant HOUNIWANOU S. Samson Hervé

-Lieutenant MONDA O. Thierry

-Lieutenant CHABI Y. David

-Lieutenant AHOUNOU F. Claude

-Enseigne de Vaisseau dg lète slassg GBAGUIDI Wenceslas

ARTICLE 2: Les promotions ci-dessus accordées donnent droit à
l'augmentation de traitement dans les conditions définies par le décret n'80-34
du 11 février 1980 susvisé.
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ARMEE DE TERRE

FORCES AERIENNES

FORCES NAVALES

GENDARMERIE NATIONALE

Néant

ARTICLE 3 : Le décrochage d'un officier du tableau d'avancement entraîr:re
automatiquement l'annulation de sa promotion au grade supérieurr,
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RTICLE 4: Le Président de la République, Chef de l'Etat, Chef du
Gouvemement, Chargé de la Défense Nationale et le Ministre de
l'Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'applicaüon du présent décret qui sera publié au journal officiel.

Fait à Cotonou, le lt avril 2013

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
Chargé de la Défense Nationale,

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvemementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

ltcWl

Le Ministre de l'Economie
et des Finances

GBI
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Dr Boni YAYI

Pascal Irénée KOUPAKI


